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Anzhela Torosyan exerce en contentieux international des affaires. 

Avant de rejoindre Archipel comme collaboratrice en 2020, Anzhela a 
été stagiaire dans plusieurs cabinets à Paris spécialisés en arbitrage 

international ainsi qu’a travaillé en tant que conseiller-adjoint à la Cour 

internationale d’arbitrage de la CCI.

Avocate au barreau de Paris, elle est titulaire d’un Doctorat en droit 

international (Université Paris II); d’un D.U. en contentieux international 

des affaires (Université Paris-XII Créteil), d’un Master 2 en droit 
international public (Université Paris II) et d’un diplôme de juriste en 
droit privé (Université d’État de Moscou Lomonossov).

Anzhela est de langues maternelles russe et arménienne, et travaille en 
anglais et français.

COLLABORATRICE

Paris

+33 (0) 1 40 54 51 00
atorosyan@archipel.law

ANZHELA TOROSYAN

 ¦ Droit international public 

 ¦ Contentieux international

 ¦ Exécution de sentences arbitrales 
et jugements 

 ¦ Droit international des affaires

DOMAINES D’ACTIVITE


